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1. Débitrice: Société Immobilière des Rives du Buron 
(anc. Friderici National SA), route de Molliau, 
1131 Tolochenaz

2. Sursis concordataire prolongé le: 01.03.2005
3. Remarques: Par décision de la présidente du Tribunal d’ar-

rondissement de la Côte prolonge le sursis concordataire
jusqu’au 9 février 2006. La société est représentée par Me
Xavier Petremand, avocat à Lausanne. 
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